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Le ministère de l'agriculture
autorise provisoirement la mise sur
le marché du Fougerox. Ce produit
permet de lutter contre la fougère
aigle dans les jeunes plantations et
régénérations. Cette décision fait

suite aux demandes du CNPF, de
Fransylva et de l'ONF.
Attention : les utilisateurs de ce
produit doivent justifi er d'un niveau
de formation approprié, attesté par
un Certiphyto.

Actualité

Alerte Arnaque 

Groupements 

forestiers !

Nouveaux ouvrages pour mieux comprendre et gérer la forêt

Notre Forêt se refait une beauté !

Des GF sont contactés au motif 
de se mettre en règle avec une
directive européenne qui exige
qu'ils s'inscrivent sur un registre ou
une plateforme pour pouvoir éditer
leurs factures. Cette demande est
généralement accompagnée d'une
facture à régler sans délai.
Ces démarches sont totalement

fausses. Les seules obligations des
GF sont l’inscription au répertoire
INSEE et au greff e du tribunal de
commerce (les GF créés depuis 1978 le 
sont automatiquement).
Soyez donc vigilants. En cas de doute 
contactez le Centre de Formalités
des Entreprises (CFE) de la chambre
d'agriculture dont vous dépendez.

L’arbre, au-delà des idées 

reçues*

de Christophe DRENOU (IDF)
105 idées reçues, du
développement des arbres
à la formation du bois...
256 pages, 16 x 24 cm - 24,50 €

Connaître, comprendre et 

protéger la forêt. 

Initiation à l’écologie

forestière*

de Léon MATHOT
178 pages, 16 x 24 cm - 19 €

 Notre Forêt – n°79 – juin 2017

Votre revue a changé son visuel pour adopter
la charte nationale du CNPF. L’objectif est de
rendre les revues des CRPF en France plus
visibles et reconnaissables, tout en leur gardant
une identité locale.
Seule la forme change, le fond et les rubriques
restent les mêmes. Comme avant, retrouvez vos
articles chaque trimestre pour vous guider dans
la gestion de votre forêt ; dans votre boîte aux
lettres et sur le site www.cnpf.fr/ifc. Et n’hésitez

pas à inscrire vos proches à la Lettre d’information
électronique pour qu’ils en profi tent sur internet
(inscription sur www.cnpf.fr/ifc).
Si vous appréciez Notre Forêt, soutenez là (bon

de soutien en page 8).

Contact :

Christine POMPOUGNAC (CRPF) : 02 38 53 89 16 

ou christine.pompougnac@crpf.fr

Autorisation du Fougerox 

jusqu’au 9 septembre 2017
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Et maintenant
Les propriétaires forestiers ont choisi leurs représentants au CRPF. Cesélections qui se sont déroulées le 7 février (collège départemental) etle 9 mars (collège régional) ont désigné 32 représentants, dont 12nouveaux. Je sais gré à ces conseillers élus qui continuent de me faireconfiance en me portant de nouveau à leur présidence.

Je vous remercie de votre mobilisation qui conforte notre poids politique auprèsdes départements, de nos deux régions et de l'Etat.
Bien sûr, la défense et la promotion de la forêt sont une œuvre commune duprésident, des conseillers et des collaborateurs. Les chantiers sont structurants.Citons par exemple le contrat d'objectifs et de performance 2017-2021 qui fixenos engagements réciproques avec l’Etat, les programmes régionaux de la forêtet du bois qui détermineront prochainement nos politiques forestières locales, ladynamique de la filière, l'équilibre sylvo-cynégétique, le changement climatique etles services ecosystémiques (purification de l’air, de l’eau…).

L’avancée de ces dossiers s’appuie aussi évidemment sur la mobilisation del’ensemble des propriétaires. Je sais que leur attachement à leur forêt saura lesguider vers une gestion dynamique et durable.
 

Etienne de MAGNITOT 
Président du CRPF

Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) est une délégation du CNPF*, établissement public au service de tous les propriétaires forestiers. Il les oriente vers une gestion durable de leurs bois et répond gratuitement à toutes leurs questions.* CNPF : Centre National de la Propriété Forestière. Il regroupe l’ensemble des CRPF et l’Institut pour le Développement Forestier (IDF).
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Stratégie QD, une gestion de la forêt basée sur la

qualité et les cycles naturels*

De Georg Josef Wilhelm et Helmut Rieger
Comment pratiquer une sylviculture proche de la nature
et rentable en suivant les principes de qualifi cation-
dimensionnement (QD).
192 pages, 16 x 24 cm - 29 €

Le sol forestier : élément clé pour le choix des essences

et la gestion durable

Guide pratique et pédagogique pour connaitre les sols
et maintenir leurs qualités.
36 pages, 21 x 29,7 cm, disponible auprès du CRPF et sur
www.cnpf.fr/ifc

*Contact : CNPF-IDF au 01 47 20 68 39  ou www.foretpriveefrancaise.com


